
BILATERALE SALAIRES 

du 24 septembre 2012 
 

Amplifions la mobilisation 

pour obtenir de véritables augmentations 

générales de salaires ! 

 
La Fédération CGT des Cheminots a été reçue par la Direction SNCF, dans le cadre d’une réunion 
bilatérale visant à préparer la Table Ronde salariale du 08 octobre prochain. 
 
Dès le début de la rencontre, la CGT a réaffirmé l’exigence d’une véritable revalorisation des salaires par une 

augmentation significative de la valeur du point 100 (base de calcul de l’ensemble de la grille salariale). 
 

En effet, le salaire minimum à la SNCF demeure sous le SMIC de près de 20€/mois.  

 

Cette situation est intolérable et génère une vaste zone de bas salaires dans l’entreprise en abaissant 

mécaniquement l’ensemble des rémunérations. 
 

Ce constat est d’autant plus inacceptable que l’inflation ne cesse de s’amplifier pour atteindre à ce jour les +2% 

et ce, alors que les cheminots constatent depuis le 1er janvier 2012 un gel de leur salaire. A noter que déjà en 
2011, l’inflation avait atteint les +2.4%, alors que les cheminots n’avaient bénéficié que de +0.9% d’augmentation 
générale. 
 

La Direction SNCF, même si elle tente d’intégrer le déroulement de carrière pour mesurer le pouvoir d’achat des 

cheminots, ne conteste pas les chiffres avancés par la CGT. 
 

Par contre, l’entreprise essaye toujours d’opposer la question de l’emploi et celle des salaires en arguant qu’elle 

doit contenir sa masse salariale et donc choisir entre hausse des effectifs et hausse des salaires. 
 

Cette stratégie visant à faire accepter l’austérité est inacceptable surtout lorsque l’on s’aperçoit, ne serait ce 

qu’en remontant jusqu’à 2007, que la Direction n’a eu de cesse de détruire de l’emploi sans pour autant jamais 
augmenter significativement les salaires. 
 

La Direction SNCF n’a fait aucune annonce sur le niveau des mesures générales envisagées pour 2012, tout en 

soulignant que ses marges de manœuvre étaient restreintes. 
 

Pour autant, elle entend faire des propositions sur l’indemnité de résidence, les allocations forfaitaires, 

l’accélération du calendrier de convergence des primes de travail et des mesures bas salaires,… 
 

Cette première approche de la question salariale à la SNCF pour 2012 est nettement insuffisante pour répondre 

à la situation de perte de pouvoir d’achat sans précédent par les cheminots. 

 
La Fédération CGT appelle les cheminots à amplifier la mobilisation dans 

les établissements et les chantiers dans une démarche unitaire, afin de 

peser sur le contenu de la Table Ronde du 08 octobre prochain et imposer 

de réelles et significatives augmentations générales de salaires. 

 

Montreuil, le 25 septembre 2012 

 


